
Fédération Française de Taekwondo et Disciplines As sociées  
Comité Régional  ILE DE France 

 

30 rue Chapsal  -  94340  JOINVILLE LE PONT   
�  01 55 97 27 23   fax  01 55 97 27 24 –Email : taekwondo.iledefrance@wanadoo.fr 

site internet : http://www.crt-idf.com 

 

FICHE D’INSCRIPTION  PASSAGE  DE GRADES 
IL POOM ( 14 ans révolus ) , 1 er ,2ème , 3ème ,4ème DAN   

Pour tous les départements 
Samedi 23 janvier 2010  

Gymnase Louis Lumière -30 rue Louis Lumière - 75020 Paris  
Horaires Examens 

IL Poom – 1er et  2ème DAN   :  Confirmation-inscription  08h30     Début 09h00 
              3ème et  4ème DAN   :  Confirmation-inscription  14h30     Début 15h00 

 
Ce document est à retourner accompagné de 3 photos d’identité et des droits d’inscription (voir en bas de page) 

Au plus tard pour le 18 DECEMBRE 2009  au siège du CRT IDF  30 rue CHAPSAL –94340 JOINVILLE LE PONT 
Ne pas joindre de photocopies de passeport sportif. Il sera présenté A JOUR  le jour de l’examen  (Voir en bas de page) 

 
 

 
 

3 
PHOTOS 

 
 
 
 

CURRICULUM -VITAE 
 

 
NOM 

 

 

 
Prénom 

 

 

 
Adresse 

 

 

 
Téléphone 

 

 

 
Date de Naissance 

 

 

 
Email (IMPERATIF) 

 

 

 
Date du début  TKD 

 

 

Nom et grade de l’enseignant  
diplômé fédéral 

 

 

 
Palmarès  Sportif 

 

 

 

CETTE FICHE D’INSCRIPTION DOIT ETRE OBLIGATOIREMENT  EXPEDIEE ET ACCOMPAGNEE DE : 3 photos et 2 chèques  
•1 chèque à l’ordre du CRT IDF (Droits d’inscription)  de 20€ pour Il Poom , 1er et 2ème DAN    /   40€  pour 3ème et 4ème DAN 
•1 chèque à l’ordre de FFTDA (Frais d’enregistrement) pour diplôme KUKKIWON (Chèque restitué en cas d’échec à l’examen) 
   de 50€ pour 1er DAN    /    65€ pour 2ème DAN    /    80€  pour 3ème DAN    /    95€  pour 4ème DAN 
•LE JOUR DE L’EXAMEN : le passeport sportif sera pr ésenté à jour des pages suivantes dûment complétées  
Pages  2 à 9  et 16 à 29. -Une attention particulière sera portée à la page d’examen qui devra  être remplie recto verso et comporter 
obligatoirement : la photo du candidat, sa signature et celle de son  professeur 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET LE JOUR DE L’EXAMEN SERA REJ ETÉ ET LE CANDIDAT NON ACCEPTé 
 

 


